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CONSEIL MUNICIPAL DE FÉVRIER 2024 

La première séance du conseil municipal de la Ville de Montivilliers de l'année 2024, qui 
s’est tenue hier lundi 19 février, a été marquée par des décisions prises en soutien au 
commerce et à l'artisanat mais également en faveur de la démocratie locale et de la 
jeunesse. 

Soutien au commerce local et à l’artisanat 

Pour soutenir le commerce local et l’artisanat, les association « Les Enseignes de Monti - La 
nouvelle union commerciale de Montivilliers » et « Les Hallettes, Village d’artisans d’art » se 
sont vues attribuer des subventions. Ce soutien permettra, pour la première, de participer à 
l’animation commerciale du centre-ville, à la formation des commerçants, ainsi qu’à la mise en 
place et la réalisation d’animations en partenariat avec la Ville et, pour la seconde, de faire la 
promotion des Hallettes et des savoir-faire artisanaux des créateurs qui y sont installés. 

Pour Jérôme DUBOST, Maire de Montivilliers, « Nous avons toujours cherché à développer 
et à renforcer les liens entre tous les habitants de Montivilliers, que ce soit au niveau associatif, 
sportif, culturel ou encore économique. Le soutien au commerce local et aux métiers 
artisanaux est primordial pour maintenir la vitalité de notre dynamisme urbain. » 

Adhésion à la Fédération Française des Villes et Conseil des Sages 

A l’occasion du conseil municipal de décembre 2023, la Ville de Montivilliers a engagé le 
processus de création d’un « Conseil des Sages », dont nous vous parlerons également en 
page 10 de ce magazine. Pour aller plus loin dans cette démarche et bénéficier d’un 
accompagnement et de ressources, les élus et élues de Montivilliers ont voté en faveur de 
l’adhésion à la Fédération Française des Villes et Conseil des Sages. 

Jérôme DUBOST ajoute « Il est essentiel d’être à l’écoute de toutes les voix de notre territoire. 
La transmission des savoirs, des valeurs et des expériences est la pierre angulaire d'une 
société solidaire et dynamique. Ce Conseil des Sages vient compléter notre démarche en 
faveur de la participation citoyenne et sera une véritable plus-value pour Montivilliers. » 

Soutien aux coopératives scolaires 

Enfin, Montivilliers continue, comme les années précédentes, de soutenir les actions 

éducatives en octroyant des subventions annuelles aux coopératives scolaires pour leurs 

projets, leurs sorties scolaires ludiques et culturelles et leurs sorties scolaires avec nuitées 

(classes découvertes, ski ou nature...). Au total, près de 7 500 € de crédits ont été attribués  

(1 350 € pour les charges de fonctionnement et 5 995 € consacrés aux sorties ludiques ou 

culturelles). 
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